
L ACTION FRANÇAISE 431

établissements d’éducation, avec le droit d’y faire librement usage de 
'eur propre langue et d’y exercer librement leur religion.

article 9

En matière d’enseignement public, le gouvernement polonais accor­
dera dans les villes et districts où réside une proportion considérable 
d® ressortissants polonais de langue autre que la langue polonaise, des 
facilités appropriées pour assurer que,dans les écoles primaires, 1 instruc­
tion sera donnée, dans leur propre langue, aux enfants de ces ressortis- 
Sar>ts polonais. Cette stipulation n’empêchera pas le gouvernement 
Polonais de rendre obligatoire l’enseignement de la langue polonaise 
‘fans lesdites écoles.

Dans les villes et districts, où réside une proportion considérable 
‘fa ressortissants polonais appartenant à des minorités ethniques, de 
r®ligion ou de langue, ces minorités se verront assurer une part équi­
table dans le bénéfice et l’affectation des sommes qui pourraient être 
attribuées sur les fonds publics par le budget de l’État, les budgets muni­
cipaux ou autres, dans un but d’éducation, de religion ou de charité.

Les dispositions du présent article ne seront applicables aux res­
sortissants polonais de langue allemande que dans les parties de la Polo- 
Sne qui étaient territoire allemand au 1er août 1914.

article 10

Des comités scolaires désignés sur place par les communautés juives 
e Pologne, assureront, sous le contrôle général de 1 État, la répartition 
e fa part proportionnelle des fonds publics assignés aux écoles juives, 

6n conformité de l’article 9, ainsi que l’organisation et la direction de 
Ces écoles.

Les dispositions de l’article 9, concernant l’emploi des langues dans
1 écoles> seront applicables auxdites écoles.

ARTICLE 11

c°nsr tS ^fa ne seront pas astreints à accomplir des actes quelconques
ri’ faUlt Une violation dn lmir Snhhnt ot, no devront £t.rp frnrmi^s

aUcUne
une violation de leur Sabbat, et ne devront être frappés

ou ne *ncapacité s’ils. refusent de se rendre devant les tribunaux 
accomplir des actes légaux le jour du Sabbat. Toutefois, cette


